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qui se tiendra dans la salle du Conse:i.1, au Siège, à New~Yurk,

le jeudi 22 Clv:r.'H 195~', à 15 he"LIres

L Adoption de l'ordre du jour.

2. Question de Palestine.

a) Plainte port.ée pa:c le Lib3n, au nom du Gouvernement du Roynume

hachémite de Jordanie, pour :

"Violation flagrante, par ISI'$ël, du paragraphe 2 de l'article III

de la Convention d'armistice génaral entre le Rcyoume haehénlite de

Jordanie et IsraëL Un importemt c(xltil1gen'li de forces paramilitaires

israéliennes' a franchi la ligne de dhoarcat;ion et, suivE\nt url plan établi

d' avance, a attaqu6 les 28 et 29 mars 1954. le vHlage de Nahhalin, en

faisant usage d'ormes 8utomatiql,leS et d' e,xplosifs et en lançant des

grenades à main et des bombes inceud:Lsil'es. Au cours de· cette attague,

les ag;,:'esseurs ont

1) Tué cinq gardes naticnaux et une f'emrae, et blessé guatorse

habitants du villaGe, ;:,(.ll'rü;:G et femmes;

II) Tué trois 16'gio.mai:t'es a:cabc:J el "faisant sauter le camion gui

amenai t des renforts au villC:G(;) lle Nahha1in et bless3 les

officiers qui comlllal1c1àie~lt ces renforts, ainsi que quatre autres

légionnaires;

III) Ca"LIsé des dOlmn8.ges consü'lôrables, notal1lment en jetant des bombes

sur la mosquée du village". (8/3195).
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b) Plaintes portues par Isn:ël contre la Jordanio au sujet de la

- répudiation, par la Jordanie, des obligations qui lui incombent en

vertu de ID. Convention d 'armistice g,~n~~ral :

1') Violation des dispc.sltioGS de l' L1rt~ide XII de la COt'venticn

dl armistice -g..:::-"h-al, en raison du refus de la Jordanie de

prendre part à la corrf-.oTel.ce cOlwoqu,5e par le Secrétaire

gén~ral en application dudit article (sj3l80, S/318o/Add.l,

S/3J.80/Add.:?) •

II) Attaque à. main arœGe cl' un autobus le 17 mars 1954, près du col

du Scürpion, au cours de laquelle Ot'ze Israéliens ont 2.tû

assassinSs.

III) Actes d 'hostilité - notamme:;t attaques et raids effectués par

des trcupes dgulil':res et irr;j[~ulii>res_C01:tre la personne et

les biens dl Isrol;,liens qui COnstitue-nt des violations

r6pétées des dispositions des articles 101'" III et lit (10 la

Convention d 'armistice ~énéral et, plus particulièremeilt, récentes

attaques à mBill armie eff'ectuoes dans le voisinage de Kissolon,

au cours desquelles plusieurs personnes ont été tu~)es, et menaces

contil1Uelles à la sécuri td: dl Isrf.tël.

IV) Refus de la JordL-mie de reJr.~lir les obligations qui lui

incombent en vertu de l' arth~~.e VIII de la CO:lvention d'armistice

géntiral" (S/3196).
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